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Points principaux 
 

 
 

 

• Transition administrative ONG WARA-ONG EAGLE. L’ONG WARA a quitté la franchise 
EAGLE. EAGLE USA a installé une antenne au Sénégal (EAGLE SENEGAL) pour 
poursuivre la lutte contre la criminalité faunique. En Août 2019 la transition est en 
phase terminale. EAGLE Sénégal poursuit les démarches pour la signature d’un nouvel 
accord de partenariat avec le Ministère de l’Environnement et du Développement 
Durable. EAGLE Sénégal a aussi déposé son programme d’investissement au niveau de 
l’administration sénégalaise et le dossier est toujours en cours d’instruction.  
 
 

• Rencontre avec la cellule Economique , environnement de l’Ambassade des Etats Unis 
d’Amérique au Sénégal dans le cadre du renforcement de la collaboration et de la mise 
au point des défis rencontrés au premier semestre de l’année 2019. 
 

• Rencontre avec la nouvelle Ambassadrice du Royaume Uni au Sénégal avec une 
présentation du projet EAGLE, ses réalisations au Sénégal depuis 2014 et sa 
collaboration avec l’Ambassade du Royaume Uni.  
 

• Rencontre avec le Secrétaire Général du Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable et le Directeur des Parcs Nationaux dans le but de préparer 
une réunion avec le Ministre de l’Environnement et du Développement Durable.  
 

• Rencontre avec le Directeur des Parcs Nationaux du Sénégal dans le cadre du suivi de 
la collaboration avec EAGLE sur les opérations.  
 
 

• En août 2019, des enquêtes intéressantes ont eu lieu et pourraient aboutir à des 
opérations en juillet 2019. 
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2 Opérations 

1 Investigations 

 

 

 

Indicateur 

Nombre d’investigations abouties à 

identification nouvelles cibles 

09 

Investigations ayant abouti à une opération 00 

Nombre de trafiquants identifiés ce mois-ci 12 

 

 

•  09 enquêtes ont permis l’identification de 12 nouvelles cibles durant le mois d’août 
2019 dans 03 régions et portaient sur des espèces intégralement protégées. 00 
investigation a abouti à 00 opération portant sur des espèces protégées.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 

Nombre d’opérations ce mois-ci 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 

 
En Août 2019, 00 opération.  
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3 Légal 
 

 

 

 

• Indicateur 
 

• Nombre de suivi d’audience (préciser le 
lieu et raison) 

• 02 au Tribunal d’Instance de Kolda 
pour détention, circulation et 
tentative de commercialisation 
illégale d’espèces sauvages 
protégées  
 

• Nombres de trafiquants derrière les 
barreaux ce mois-ci (Préciser le lieu) 

• 04 (Matar DRAME) à la maison 
d’arrêt et de correction de 
Reubeus, (Mamady BALDE, Sadio 
BIAYE et Mamady GASSAMA) à la 
maison d’arrêt et de correction de 
Kolda  

• Nombre de trafiquants en attente de 
procès ce mois-ci  

• 05, appel des cas Lopez et lopez 
cas espagnols, Mamady BALDE, 
Sadio BIAYE et Mamady GASSAMA 
à Kolda 

• Nombre de trafiquants ayant reçu leur 
décision de justice  

• 01  

 

• 02 audiences ce sont tenues ce mois-ci au Tribunal d’Instance de Kolda avec 03 
présumés trafiquants poursuivis.  03 trafiquants ont été en détention préventive. 01 
décision de justice ce Mois-ci. 01 trafiquant purge une peine de prison et 00 trafiquant 
en fuite.  

 
 
 

• Arrestation  00 
  

• Audition  00  

• Gardés à vue  00 

• Déferrement au parquet   00 

• Nombre de condamnés  00 

• Nombre de visite en prison   01 

• Nombre de condamné ayant purgé 
leur peine 

 00 

• Nombre de personnes actuellement 
en prison 

 04 (Matar DRAME, Mamady BALDE, 
Sadio BIAYE et Mamady GASSAMA) 

• Nombre jour passé en prison 
 
 
 

 127 jours (Matar DRAME), 31 jours 
(Mamady BALDE, Sadio BIAYE et 
Mamady GASSAMA) 
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• Au mois d’Aout 2019, le département juridique a reçu une décision de justice. Aucune 

opération n’a été menée sur l’étendue du territoire   

• Toutefois le département juridique a mené des actions allant   dans le cadre des 

compétences qui lui sont reconnues. 

 

• Les délibérés : 

 

➢ Suite à leur déferrement, les 3 présumés trafiquants de faune Mamady BALDE, Sadio 

BIAYE et Mamady GASSAMA ont été placés sous mandat de dépôt le 29 juillet 2019 

par le procureur de la République de Kolda. La date de leur première audience a été 

fixée au 1er Aout 2019. 

 

➢ En marge de la constitution de partie civile de la Direction des Parcs Nationaux au nom 

de l’Etat, l’Inspection régionale des Eaux, Forêts, Chasse et Conservation des Sols de 

Kolda s’est constituée partie civile dans ce dossier par le biais de deux actes de 

poursuites dressés respectivement contre Mamady GASSAMA et Mamady BALDE.  

 

➢ Le 1ER Août 2019 les prévenus Mamady BALDE, Sadio BIAYE et Mamady GASSAMA ont 

comparu pour la première fois devant le Tribunal d’Instance de Kolda pour circulation, 

détention et tentative de commercialisation de dépouilles et trophées d’espèces 

animales intégralement protégées en violation de l’article L 32 du Code de la Chasse 

et de la Protection de la Faune.  

 
 

 

 

 
 

➢ Le 22 Août 2019, le Tribunal d’Instance de Kolda a statué sur l’exception 

d’incompétence soulevée par le Délégué du Procureur à l’égard de Mamady GASSAMA 

pour cause de minorité de ce dernier. 

 

 

 

 

 

 

➢ Le 22 Août 2019, le Tribunal d’Instance de Kolda s’est déclaré compétent à l’égard de 

Mamady BALDE et de Sadio BIAYE.  

  

 

 

Le Tribunal d’Instance de Kolda a renvoyé l’affaire au 22 Aout 2019 pour la 
production de l’acte de naissance de Mamady Gassama devant attesté sa 
minorité 

 Le Tribunal d’Instance statuant publiquement se déclare incompétent à l’égard 

de Mamady Gassama, ordonne au Ministère Public de mieux se pourvoir, renvoie 

Mamady Gassama devant le Tribunal pour enfants de Kolda à l’audience fixée au 

03 septembre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

L’audience de Sadio BIAYE et Mamady Baldé a été renvoyée au 05 septembre 2019 

suite à une demande de transaction introduite par Sadio BIAYE.  
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4 Media 
 

5 Management 

Dans le cadre de ses autres compétences, le département juridique a procédé à : 

  

➢ Une visite de prison pour rencontrer le détenu Matar DRAME, au niveau de la maison 

d’arrêt et de correction de Rebeuss (Dakar) dans le cadre de la procédure EAGLE. 

 

➢ Suivie d’audience au niveau du Tribunal d’Instance de Kolda. 

 

➢ La rencontre avec notre Avocat Maitre Djiby DIAGNE dans le cadre de la préparation 

de l’audience Mamady BALDE, Mamady GASSAMA et Sadio au niveau du Tribunal 

d’Instance de Kolda. 

 

 

 

 

 
 

 
Indicateur 

Nombre de pièces médiatiques totales : 00 

Pièces télévision Pièces presse 
radio 

Pièces presse 
internet 

Pièces presse 
papier 

0 0 00 00 

 

00 pièces internet et 00 pièces papiers ont été produites en Août 2019 
 
 
 

 

 

  

Indicateur 
 

Nombre de juriste en test 01 

Nombre de media en test 00 

Nombre d’enquêteur en test 01 

Nombre de comptable en test 01 

Nombre de formations dispensées à 
l’extérieur (police, agents des parcs etc…) 

00 

Nombre de formations internes au réseau 
(activistes envoyés en formation dans le réseau EAGLE)  

00 

 

• Transition administrative ONG WARA-ONG EAGLE. L’ONG WARA a quitté la franchise 
EAGLE. EAGLE USA a installé une antenne au Sénégal (EAGLE SENEGAL) pour 
poursuivre la lutte contre la criminalité faunique. En Août 2019 la transition est en 
phase terminale. EAGLE Sénégal poursuit les démarches pour la signature d’un nouvel 
accord de partenariat avec le Ministère de l’Environnement et du Développement 
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6 Relations extérieures 

Durable. EAGLE Sénégal a déjà déposé son programme d’investissement au niveau de 
l’administration sénégalaise et le dossier est toujours en cours d’instruction 
 

• Rencontre avec la cellule Économique, environnement de l’Ambassade des États Unis 
d’Amérique au Sénégal dans le cadre du renforcement de la collaboration et de la mise 
au point des défis rencontrés au premier semestre de l’année 2019. 
 

• Rencontre avec la nouvelle Ambassadrice du Royaume Uni au Sénégal avec une 
présentation du projet EAGLE, ses réalisations au Sénégal depuis 2014 et sa 
collaboration avec l’Ambassade du Royaume Uni.  
 

• Rencontre avec le Secrétaire Général du Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable et le Directeur des Parcs Nationaux dans le but de préparer 
une réunion avec le Ministre de l’Environnement et du Développement Durable.  
 

• Rencontre avec le Directeur des Parcs Nationaux du Sénégal dans le cadre du suivi de 
la collaboration avec EAGLE sur les opérations.  

 
 

• En août 2019, la coordination de EAGLE a décidé de prolonger la durée du test de la 
juriste en stage 
 

• En août 2019, un enquêteur en test quitté le projet suite à une absence de résultat.  
 
 

 
 
 
 

 
 

 
Indicateur 

Nombre de 

rencontres/échanges 

04 

Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 

collaboration 

Collaboration 

Sur 

affaire/formation 

en cour 

00 02 01 01 

 

Dans le cadre des bonnes relations avec nos Hauts Partenaires, du suivi de l’accord de 

collaboration ou des demandes de nouvelles collaborations, EAGLE a procédé à des rencontres 

et réunions en août 2019 :     
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7 Conclusion 

1. Rencontre avec la cellule Économique, environnement de l’Ambassade des États Unis 
d’Amérique au Sénégal dans le cadre du renforcement de la collaboration et de la mise 
au point des défis rencontrés au premier semestre de l’année 2019. 
 

2. Rencontre avec son Excellence, Mme la nouvelle Ambassadrice du Royaume Uni au 

Sénégal avec une présentation du projet EAGLE, ses réalisations au Sénégal depuis 

2014 et sa collaboration avec l’Ambassade du Royaume Uni 

 
 

3. Rencontre avec Mr le Secrétaire Général du Ministère de l’Environnement et du 

Développement Durable et le Directeur des Parcs Nationaux dans le but de préparer 

le rendez-vous avec le Ministre de l’Environnement et du Développement Durable. 

4. Rencontre avec Monsieur le Directeur des Parcs Nationaux du Sénégal dans le cadre 
du suivi de la collaboration avec EAGLE sur les opérations.  
 

 

 
 

 

 

Le mois d’août 2019 est marqué des rencontres importantes afin de renforcer la lutte 

contre la criminalité faunique au Sénégal. Les démarches nécessaires à l’assise 

administrative et au renforcement partenarial du projet sont en cours. Au plan interne 

l’encadrement des membres en test dans l’équipe se poursuit afin de leur permettre 

d’atteindre un haut niveau de performance. Malgré l’absence d’opération, des 

enquêtes importantes sur des réseaux transfrontaliers ont été enclenchées et seront 

poursuivies. Le mois de septembre sera consacré à la poursuite de ces investigations 

mais aussi au renforcement de l’équipe notamment du département des enquêtes.  

 


